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Résumé
La mise en œuvre du projet RSIE3 a pris fin le 30 juin 2025. Sur un budget total de 11,8 M€, 11,47 M€ ont été décaissés, soit un taux d’exécution de 97%. Le dernier semestre a été particulièrement intense, avec l’ajout de nombreuses activités lors du dernier comité de pilotage en 2024 pour optimiser l’utilisation du solde restant. Les principales réalisations de cette période sont présentées dans la fiche.
Le nouveau projet « Sécurité sanitaire dans l’Indopacifique (SSIP) » a démarré de façon effective à partir de février 2025 avec l’arrivée progressive de l’équipe. En raison du retard de recrutement lié à la clôture du RSIE3, les efforts ont été priorisés sur les ripostes aux épidémies et le master FETP. L’équipe est désormais presque complète. Le taux de décaissement attendu fin 2025 est d’environ 60 %, ce qui reste raisonnable compte tenu des capacités limitées en début de période.
Les Statuts du Fonds SEGA One Health, la Charte amendée du réseau SEGA-One Health et les termes de référence de l’Unité de coordination ont été validés lors du 39e Conseil des ministres. La contribution volontaire des États membres a débuté mais nécessite un suivi rapproché et un plaidoyer continu pour en assurer la complétude. Le recrutement de l’équipe de l’Unité de Coordination va débuter afin de pouvoir répondre efficacement aux perspectives de montage de nouveaux projets au bénéfice des États membres.
L’équipe du CDC-One Health a aussi avancé dans la formulation de nouveaux projets en vue de financements additionnels pour la sécurité sanitaire régionale, parmi lesquels la réponse à l’appel à projet du Pandemic Fund avec les Etats membres (fonds multilatéral géré par la Banque mondiale), une formulation de nouveau projet sur le renforcement des ressources humaines en santé qui a été soumis à l’AFD, et un atelier de montage de projet sur les maladies non transmissibles dans le cadre de la convention-cadre avec l’Unité EpiMACT.
En termes d’avancées sur la conclusion de nouveaux partenariats : (i) une rencontre avec Africa-CDC a eu lieu pour discuter de l’avancée de la formalisation du partenariat à travers un MoU ; (ii) les échanges avec l’Agence Régionale de Santé de La Réunion se sont poursuivis et une convention-cadre général et un accord spécifique dans le cadre du projet SSIP sont proposés pour validation du Comité des OPL (COPL) ; et (iii) proposition d’adhésion du programme FETP de la COI au « Global Field Epidemiology Partnership (GFEP) ». 
Etat d’avancement
Fin du projet RSIE3
Parmi les grandes réalisations du projet RSIE3, il convient de citer :
· Les plans de contingence et de riposte à la crise de la Covid-19, ainsi que les ripostes à d’autres épidémies (rage, dengue, etc.) ;
· Le lancement du programme FETP Frontline et du Master FETP-One Health ;
· La formation de plus de 3000 professionnels de santé ;
· Le renforcement des dispositifs de surveillance et des plateformes de laboratoire de la région
· La structuration du réseau SEGA-One Health en plusieurs pôles thématiques, et surtout l’organisation d’une Conférence ministérielle sur la Sécurité sanitaire qui a permis d’adopter une Stratégie régionale de sécurité sanitaire
En fin 2024, un solde de 1,18 million d’euros a été identifié. À la demande du Comité de pilotage, l’équipe du CDC-OH-IO a capitalisé sur ce montant pour mener à bien plusieurs activités structurantes, malgré une équipe réduite. Parmi les réalisations du dernier semestre, on peut citer : 
· La finalisation du centre d’isolement de Nosy Be : les travaux sont achevés et le centre attend maintenant la mise en place des équipements nationaux avant de procéder à la remise officielle. Il s’agit d’une réalisation majeure en termes de sécurisation sanitaire, compte tenu de l’importance touristique de Nosy Be pour Madagascar. 
· Un atelier One Health à Maurice, ayant impliqué jusqu’au plus haut niveau officiel des trois ministères clés (Santé, Agro-Industrie et Environnement). L’approche « National Bridging workshop » a permis d’établir un plan d’action intersectoriel sur le One Health. Outre les avantages techniques et de planification stratégique, cet atelier fait monter les scores de Maurice dans l’évaluation du règlement sanitaire international.
· Trois cohortes de FETP Frontline : Comores (25), Madagascar (30) et Maurice (23 dont 2 Seychellois). En parallèle, le projet RSIE3 a permis de poursuivre les stages des Master FETP One Health à La Réunion, à Madagascar et à Maurice. 
· Formations techniques complémentaires : 138 professionnels de santé des États membres ont été formés sur des thématiques diverses : centre opérationnel des urgences de santé publique à Antsirabe (Madagascar), surveillance MADSUR (Santé animale), riposte chikungunya (Rodrigues), diagnostic leptospirose (pour Maurice), et la surveillance entomologique (Rodrigues).
· La mise en place d’un laboratoire One Health d’entomologie à Rodrigues, incluant à la fois la formation et les équipements à Rodrigues. Ce laboratoire hébergé au Commissariat de l’Agriculture bénéficie aussi au Commissariat de la santé pour la surveillance des moustiques vecteurs de la dengue et du chikungunya. 
· L’acquisition d’un serveur régional :  cette infrastructure permettra au CDC-OH-IO de mieux répondre aux besoins d’hébergement des données des travaux collaboratifs régionaux de ses différents pôles thématiques, voire des données de surveillance pour les pays et secteurs qui en auraient besoin.

Projet Sécurité Sanitaire dans l’IndoPacifique (SSIP)
La convention de financement du projet SSIP a été signée en février 2024, avec un démarrage effectif en février 2025, après la clôture du projet RSIE4. Au 30 septembre 2025, le niveau de décaissement du projet est de 24%, et le niveau d’engagement est de 42%, et un niveau d’exécution prévisionnel de 60 % d’ici fin 2025, ce qui reste satisfaisant au regard des retards initiaux.
Malgré les contraintes, le projet SSIP a déjà enregistré plusieurs réalisations significatives : 
· Poursuite du Master FETP One Health : trois modules régionaux réalisés (santé-environnement, riposte, revue de projets). Les travaux appliqués développés par les participants renforcent directement les capacités nationales : transfert de compétences sur l’investigation et la riposte à Madagascar, surveillance des infections respiratoires aiguës à Rodrigues, évaluation de la lutte antivectorielle aux Seychelles, investigation de la malnutrition infantile aiguë à Anjouan. Les apprenants préparent leurs mémoires pour une fin de cohorte prévue en février 2026. 
· Appui aux ripostes épidémiques : soutien aux autorités sanitaires lors du chikungunya et de la peste des petits ruminants à Maurice, du paludisme et décès communautaires à Ikongo (Madagascar), de la toxoplasmose porcine aux Seychelles, ainsi que pour le diagnostic de la dengue et du chikungunya aux Comores. 
· Intégration du lien climat–santé : démarrage de la démarche d’intégration des données climatiques à la surveillance sanitaire pour renforcer les alertes précoces. L’atelier SWIOCOF, organisé en juin 2025 avec le projet Hydromet, a marqué une étape clé dans cette approche innovante. Toutefois, pour disposer de ce système d’alerte et de réponse précoces, il est nécessaire d’obtenir des données de tous les secteurs (santé humaine , animale et la météo). Pour les ministères de la santé et de l’élevage, c’est déjà le cas dans le cadre du réseau SEGA-One Health. Mais pour la météo, en fonction des pays, les pratiques et les textes régissant l’accès aux données sont différents et parfois ils sont payants. Ces dispositifs étant mis en place pour les pays pour protéger les populations humaines et animales, il est recommandé de faciliter un accès gratuit à ces données d’autant que des appuis aux services météo des pays sont prévus dans le cadre des projets SSIP et Hydromet. Enfin, il s’agirait de co-production avec les services météo de chaque pays. L’équipe du CDC-OH-IO plaide alors pour des échanges avec les services météo de chaque pays pour pouvoir accéder à ces informations pour pouvoir développer ensemble les outils pour l’alerte précoce. Pour rappel, l’équipe du CDC-OH-IO de la COI est tenue par des obligations de réserve sur les données et informations qu’elle reçoit des pays dans le cadre du réseau SEGA-One Health. Cette obligation fait que ce sont les États, via les services concernés, et en l’occurrence la météo, qui décident si les informations produites sont diffusables ainsi que l’étendue des destinataires. Le déploiement réel auprès des utilisateurs pourra faire l’objet d’une seconde discussion selon le contexte de chaque pays. 

· Au niveau inter-réseaux, les échanges ont aussi bien avancé avec les deux autres réseaux (ROSSP dans le Pacifique et ECOMORE en Asie du Sud-Est), également soutenus par l’AFD dans le cadre du projet SSIP. Le réseau SEGA-One Health a pu bénéficier de réunions d’échanges d’expérience, de webinaires techniques, d’implication d’experts de ces réseaux dans la facilitation du master FETP.
A noter qu’à côté de ces activités, l’équipe du projet SSIP a aussi œuvré pour le montage de nouveaux projets et des réponses à des appels à projets (Cf section 2.4)

Fonds SEGA et Unité de coordination
A la suite de l’adoption des Statuts du Fonds SEGA lors du 39ème Conseil des ministres, son opérationnalisation comprend aujourd’hui trois volets :
1. Contributions effectives des États membres selon leurs modalités nationales ;
2. Par suite des versements des contributions, recrutement de l’équipe de l’Unité de coordination et lancement des instances de gouvernance ;
3. Mobilisation d’autres ressources financières, incluant les frais de gestion et de fonctionnement et la réponse aux appels à projets
Les premières contributions ont débuté, notamment par Maurice (secteur santé animale). Des courriers de rappel et de plaidoyer ont été envoyés aux autres ministères. À Maurice, la contribution du secteur santé humaine est en cours. À Madagascar, les ministères concernés travaillent à une réponse commune. Les contextes politiques nationaux ont ralenti le processus. Des missions de plaidoyer ciblé sont envisagées lors des prochaines missions régionales de la Chargée de mission et du Secrétaire général.
Aujourd’hui, le CDC-One Health-IO agit déjà comme Unité de coordination du réseau SEGA-One Health, mais l’équipe reste financée par un projet AFD et ne peut exercer pleinement un mandat régional indépendant. Pour assurer la mobilisation de nouveaux financements et la couverture de tous les domaines de la Stratégie régionale de sécurité sanitaire, il est essentiel de disposer d’une équipe dédiée rémunérée sur fonds propres.
Le responsable du projet SSIP ne peut répondre totalement aux appels à projet puisque de nombreuses activités sont en cours sur SSIP. Il est donc urgent d’obtenir les contributions des États et de procéder au recrutement de l’Unité. 
Les termes de référence du Coordonnateur et du Responsable administratif et financier sont prêts. Le budget de 560 000 euros prévu via le projet SSIP permettra de financer les premiers contrats, sous réserve que les États membres assurent de manière effective leur contribution comme stipulé dans les conditions particulières de la convention de financement du projet SSIP. Dès réception de ces contributions, la COI informera l’AFD du lancement des recrutements. L’entrée en fonction de l’équipe est prévue au 2e trimestre 2026, suivie de la tenue du premier Conseil d’administration du Fonds.
En parallèle, la COI prépare la mobilisation d’autres ressources, notamment via les appels à projets et les frais de gestion correspondants.
Opportunités de nouveaux projets
La Décision 5c du 39ème Conseil des ministres demande au Secrétariat de répondre aux appels à projets (AAP) à travers l’Unité de coordination du réseau SEGA-One Health. En effet, cela est indispensable pour atteindre les objectifs de la Stratégie régionale de sécurité sanitaire de la COI, et assurer la pérennisation du réseau SEGA-One Health. 
En attendant la mise en place de l’équipe financée par le Fonds SEGA, l’actuelle équipe du CDC-OH-IO (projet SSIP) assure intérimairement la coordination et la réponse aux AAP, malgré une capacité limitée. Des opportunités sont donc manquées.
a) Projets soumis
Durant ces derniers mois, plusieurs initiatives de montage et de réponses à des appels à projets ont vu la participation de la COI. 
(i) Le Pandemic Fund finance le renforcement des capacités de prévention, préparation et riposte (PPR) dans les pays à revenu faible et intermédiaire. Pour le 3ème Appel à propositions (juin 2025), la FAO, l’OMS et les ministères sectoriels des Etats membres, ont sollicité la COI, comme partenaire d’exécution grâce à l’expertise reconnue du réseau SEGA–One Health. La COI pourra apporter un cofinancement via le projet SSIP, comme recommandé par l’AFD lors de la mission de supervision de mars 2025. La Délégation de l’Union européenne a également appuyé cette participation.
In fine la COI a été sollicitée pour être partenaire d’exécution pour 3 propositions de projets :
· Les projets « single country » pour Maurice et Seychelles, dont le lead du consortium est assuré par l’OMS.
· Un projet « multi-pays » impliquant les 4 pays (Comores, Madagascar, Maurice, Seychelles), dont le lead principal est assuré par la FAO.

Les résultats des appels à projets sont attendus fin novembre 2025. De manière générale, le calendrier des appels à projets — souvent lancés au fil de l’année — ne permet pas de suivre les procédures habituelles de validation des instances de la COI, si l’on veut rester compétitif. Dans ce cas précis, les propositions ont été construites de façon participative avec les points focaux et les ministères sectoriels, et validées à haut niveau pour être recevables par le Pandemic Fund. Si elles sont retenues, les contrats entre les institutions porteuses et la COI seront soumis aux OPL pour validation avant signature.

(ii) En juin 2025, le Secrétaire général de la COI a conduit une mission de plaidoyer auprès de l’AFD à Paris, mettant en lumière les résultats du réseau SEGA-One Health. L’AFD a salué ces avancées, notamment via un article du quotidien français Le Parisien (septembre) citant SEGA-One Health comme un exemple phare d’appui au développement. Une nouvelle proposition de projet sur le renforcement des capacités des professionnels de santé a été soumise, visant à améliorer la prévention, la préparation et la riposte aux épidémies et aux effets du changement climatique dans l’Indopacifique et les Caraïbes. Il vient compléter le projet SSIP en cours : (1) en produisant en nombre les compétences qui manquent dans les régions cibles, (2) avec des formations reconnues académiquement et donc plus motivant pour les participants, (3) en mettant en place un programme de maintien et d’exercice des compétences des personnes déjà formées, et (4) en optimisant les déploiements en cas de crise sanitaire. Il s’appuie sur les leçons du programme FETP et sur l’intérêt d’un positionnement inter-réseaux, à la fois pour répondre aux contraintes de financement de l’AFD et pour valoriser les synergies entre réseaux. La proposition est actuellement à l’étude par la Direction des 3 Océans de l’AFD, et une fiche d’information a été transmise aux points focaux du réseau SEGA-One Health.  

b) Autres opportunités de projet
Maladies non-transmissibles
Faisant suite à la décision n°17h du comité des OPL n°2 en 2024, le Secrétariat général a procédé à la signature d’une convention cadre avec l’Unité d’Épidémiologie des Maladies Chroniques Tropicales (EpiMACT), spécialisée dans les maladies chroniques tropicales. Cette convention prévoit le co-développement de projets et la recherche de financements. Dans ce cadre, un atelier de co-construction de projet, financé par EpiMACT, s’est tenu au siège de la COI en juin 2025, réunissant les ministères de la Santé et les partenaires MNT. L’atelier a permis de dresser un état des lieux, d’explorer les approches de gestion et les opportunités de financement. La nutrition a été retenue comme porte d’entrée du projet, en lien avec les priorités de sécurité alimentaire de la COI.
La rédaction du projet est en cours, en vue de répondre à l’appel Horizon Europe prévu en avril 2026. Cet AAP exige un portage par un partenaire européen (EpiMACT), deux autres institutions européennes, et une mise en œuvre dans le Sud par un partenaire principal (la COI). EpiMACT a déjà obtenu 4 M€ via un AAP similaire en Afrique de l’Ouest en 2025, ce qui renforce la crédibilité de la démarche.
Deux ateliers régionaux supplémentaires sont nécessaires pour finaliser le projet, avec un appui sollicité auprès du projet Horizon 2030 de la COI. Comme pour tout projet, une validation par les OPL sera requise avant toute signature de convention de financement, si le projet est retenu.


VIH et IST : vers un nouveau projet régional
Face à la montée préoccupante du VIH et des autres IST dans la région, touchant désormais des populations auparavant peu exposées, les acteurs de terrain sollicitent la COI, via le réseau SEGA-One Health, pour porter un nouveau projet régional. Cette dynamique s’explique par plusieurs facteurs :
· La baisse des financements du Fonds mondial, réduisant les capacités d’action des États membres ;
· L’efficacité limitée des approches strictement nationales ;
· L’expérience positive de coordination régionale, notamment via le projet “Appui à l´Initiative Régionale de prévention des Infections Sexuellement transmissibles (AIRIS) porté par la COI avant SEGA-One Health ;
· La reconnaissance du réseau SEGA-One Health pour ses actions en surveillance, prévention et riposte.
Ce positionnement de la COI a été discuté durant les derniers colloques VIH régionaux (Seychelles et Madagascar) et sera approfondi lors du prochain colloque aux Comores en novembre 2025 avec la participation du CDC-OH-IO. Ce colloque verra la participation des acteurs de terrain, mais aussi des organisations régionales et de bailleurs potentiels. 
Climat-santé
Le lien entre climat—santé/environnement est un domaine prioritaire de la Stratégie régionale de sécurité sanitaire de la COI. Les impacts sanitaires du changement climatique vont bien au-delà des événements extrêmes : ils incluent les maladies vectorielles, respiratoires, zoonoses, MNT, santé mentale, maladies hydriques, malnutrition et sécurité alimentaire. Ce sujet est à l’interface des secteurs santé, environnement/climat et sécurité alimentaire. Ce sujet est partiellement couvert par SSIP mais mérite une plus grande attention. Les échanges lors de l’atelier SWIOCOF, co-organisé avec le projet Hydromet, ont confirmé l’ampleur des enjeux et l’intérêt des parties prenantes pour une approche intégré. 
La COI, désormais accréditée au Fonds Vert, envisage de soumettre un projet climat-santé, en capitalisant sur les forces du réseau SEGA-One Health. L’AFD a également exprimé son intérêt pour co-construire un tel projet, lors de sa mission de supervision en mars 2025.
Le CDC-OH-IO a entamé une réflexion sur une proposition de projet multi-sectoriel, avec une porte d’entrée climat-santé, intégrant les dimensions environnement, énergie, sécurité alimentaire et genre, selon une approche One Health. Des sessions de travail spécifiques seront organisées pour structurer cette initiative.

Partenariats 
Le développement des partenariats est essentiel dans la mise en œuvre des activités du réseau SEGA-One Health et dans le processus de pérennisation (accès ensemble à différents types de financement). Son importance est marquée dans tous les documents de référence du réseau SEGA-One Health : Charte, Stratégie régionale de sécurité sanitaire et les Statuts du Fonds SEGA. Suivant les décisions 5e et f du 39ème Conseil des ministres demandant au SG COI de rendre compte sur ces partenariats, il convient de présenter un état des lieux des partenariats en cours, en développement et soumis pour validation :

Partenariat COI-EpiMACT (en cours)
Depuis la signature de la convention de partenariat en mai 2025, les collaborations ont avancé :
· EpiMACT est actif dans la co-animation du pôle thématique sur les maladies non-transmissibles du réseau, avec le CDC-OH-IO de la COI ;
· EpiMACT a financé l’atelier de montage de projet sur les MNT réalisé en juin 2025 et prévu être soumis en avril 2026 ;
· Collaboration technique entre le CDC-OH-IO dans la rédaction de chapitres du manuel d’épidémiologie de terrain, coordonné par l’Université de Bordeaux ;
· EpiMACT participe à la facilitation de certains cours du Master FETP one Health et à l’encadrement de mémoires ;
· Une partie du PTAB 2026 concernant des enquêtes et études en termes de climat-maladies non transmissibles est réalisée avec EpiMACT avec un co-financement de leur part.
· Le CDC-OH-IO et EpiMACT sont en train de lancer plusieurs modules en ligne sur la santé mentale, à destination des professionnels de santé.
· EpiMACT a développé dans l’océan Indien un Master e-santé (Master ESPOIR) combinant la santé publique et les aspects informatiques. Ce Master est ouvert à un large public (fonctionnaire et non fonctionnaire), contrairement au FETP qui est réservé au renforcement de capacités des personnels des ministères. La première promotion a démarré en 2023 et a fini en juin 2025. Le CDC-OH-IO a contribué aux réflexions techniques sur les modules, la coordination et l’évolution de ce Master. De même, certains travaux répondant aux besoins du réseau SEGA-One Health ont été traités via les mémoires des étudiants, et sous l’encadrement du CDC-OH-IO. Actuellement, ce Master est accrédité à Maurice, à Madagascar et en France. Tenant compte de sa complémentarité avec le Master FETP, EpiMACT propose d’ajouter ce Master officiellement parmi les offres de formation que la COI promeut dans le cadre du réseau SEGA-One Health, avec une co-coordination par EpiMACT et le CDC-OH-IO. 
· Plusieurs publications scientifiques sont en cours de préparation
Partenariat COI-CIRAD – en discussion
· Le CIRAD est un partenaire historique du réseau SEGA-One Health, avec plusieurs conventions signées durant les phases successives des projets RSIE. C’est aussi un partenariat très productif et gagnant-gagnant.
· Les interventions du CIRAD incluent entre autres le risque vectoriel, la formation, le laboratoire, notamment en santé animale, l’antibiorésistance, la veille internationale.
· La décision 5e du 39ème Conseil des ministres, prévoyait la soumission de la convention CIRAD-COI dans le cadre du projet SSIP, pour validation par procédure écrite. Les termes de cette convention sont toujours en discussion.
Partenariat COI/Africa-CDC – en discussion 
· La décision 13h du 38ème Conseil des ministres encourageait le SG-COI à finaliser le MoU avec Africa-CDC. Après plusieurs échanges, ralentis par les procédures internes d’Africa-CDC, le SG-COI a récemment rencontré une délégation de leur bureau Afrique de l’Est lors d’une mission à Maurice, confirmant l’avancée du dossier. La finalisation est attendue prochainement.
· En parallèle, un projet de plan d’action conjoint (annexe 3), déjà partagé aux points focaux nationaux, est en discussion. Il vise à définir les domaines de collaboration, sans être limitatif.
Partenariat COI/ Institutions de formation – en cours 
· Suite à la décision du Conseil des ministres extraordinaire de novembre 2021, et après validation des États membres, une convention-cadre a été signée début 2024 entre la COI et trois institutions de formation (Mauritius Institute of Health, INSPC, Université des Comores). Elle définit les périmètres de collaboration et les responsabilités dans le cadre du FETP Master et du module FETP Frontline, et constitue un pilier de sa mise en œuvre.
· Il est envisagé d’étendre cette convention à d’autres domaines de formation (laboratoire, climat-santé, riposte, etc.) et d’y intégrer de nouvelles institutions. Cela permettrait de clarifier les rôles et d’ouvrir la voie à des reconnaissances académiques similaires à celles du FETP. Cette démarche s’inscrit dans la logique du Campus régional One Health (décision 13i du 38e Conseil des ministres) et du projet de renforcement des capacités des professionnels de santé soumis à l’AFD.
Partenariat COI-Agence régionale de Santé de La Réunion (ARS) – soumis pour validation
· L’ARS, membre actif du réseau SEGA-One Health, a toujours contribué aux différentes activités. Toutefois, pour des raisons administratives et opérationnelles, il devient difficile pour elle de mobiliser son expertise au profit des autres États membres. Ainsi, le SG-COI et l’ARS ont convenu d’établir une Convention cadre, accompagnée d’accords spécifiques à actualiser pour chaque projet. Le projet de convention figure en annexe 1 pour validation par le COPL, conformément à la décision 5e du 39e Conseil des ministres.
· Entre temps, pour cette année 2025, l’ARS a contribué très significativement à la facilitation des modules de Master, à l’accueil et encadrement de stages de Master, à l’organisation et accueil à La Réunion du module santé-environnement, au partage d’informations sanitaires.
· Plusieurs interventions sont encore prévues dans le cadre de l’accord spécifique sur SSIP, à savoir : la veille internationale, les prospectives de climat-santé, la santé-environnement de façon plus large, les appuis à la riposte, les formations diverses. 

Adhésion du FETP-OI au GFEP – soumis pour validation 
La COI via son réseau SEGA One Health, en tant qu’Unité de coordination du programme de formation en épidémiologie de terrain dans l’océan Indien, a reçu une demande d’adhésion au Partenariat mondial pour l’épidémiologie de terrain, créé en 2023 par les Centers for Disease Control and Prevention des États-Unis (CDC), le Réseau des Programmes de Formation en Épidémiologie et en Interventions de Santé Publique (TEPHINET), l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et d’autres partenaires. 
Cette adhésion constitue une reconnaissance supplémentaire de l’importance de ce programme à l’échelle mondiale et représente une opportunité pour la Commission de participer activement à la coordination et à la planification stratégique des programmes de formation en épidémiologie de terrain. Elle permettra de renforcer la collaboration, le partage d’informations, l’apprentissage mutuel et les actions conjointes sur ce type de formation, essentielle pour le renforcement des capacités en santé publique dans la région.
Une fiche d’information sur le GFEP est en annexe (annexe 4).


Proposition de décision
Le Comité des OPL : 
a) Remercie l’AFD pour la collaboration fructueuse dans le cadre du projet RSIE3 et félicite le Secrétariat général de la COI pour l’excellent niveau d’exécution budgétaire et la qualité des résultats obtenus ;
b) Prend note des avancées significatives dans le recrutement de l’équipe et dans la mise en œuvre du projet SSIP, et encourage le Secrétariat général à poursuivre ses efforts afin d’atteindre rapidement une pleine capacité opérationnelle;
c) Encourage les Etats membres à accélérer les procédures pour rendre effectif la contribution volontaire au Fonds SEGA-One Health par tous les ministères concernés, et demande au Secrétariat général de poursuivre le suivi et les actions de plaidoyer ;
d) Demande au Secrétariat général de procéder au recrutement de l’équipe de l’Unité de coordination du réseau SEGA-One Health, financée par le Fonds SEGA-One Health, afin de permettre à cette unité de démarrer ses missions, notamment en lien avec les appels à projets et la Stratégie régionale de sécurité sanitaire; 
e) Rassure l’AFD sur le respect des conditions particulières de la convention de financement du projet SSIP relatives au Fonds SEGA ;
f) Salue la réactivité du Secrétariat général dans la réponse aux appels à projets, l’encourage à poursuivre dans cette dynamique en maintenant les Etats membres informés, et à assurer la mise en œuvre des projets retenus, notamment avec l’arrivée prochaine de l’Unité de coordination;
g) Encourage le Secrétariat général de la COI à avancer sur le développement de  projets régionaux potentiels sur le VIH et sur le lien climat-santé ;
h) Prend note de l’évolution des différents partenariats en matière de sécurité sanitaire et encourage le Secrétariat à soumettre dans les meilleurs délais les projets en attente de validation ;
i) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les initiatives en termes de formations, incluant le processus pour leurs reconnaissances académiques, comme avec le programme FETP, et de ce fait d’inclure le Master ESPOIR parmi les offres de formations accessibles aux membres du réseau SEGA-One Health ;
j) Encourage les États membres à faciliter, avec les services météorologiques, l’accès aux données nécessaires à l’équipe du CDC-OH-IO pour permettre la co-production des outils d’alertes et de réponses précoces qui permettront d’anticiper et d’atténuer les impacts du changement climatique sur la santé des populations humaines et animales.
k) Approuve la convention cadre et l’accord spécifique avec l’ARS dans le cadre du réseau SEGA-One Health et du projet SSIP respectivement, et prend note de l’adhésion prochaine de la COI, avec son programme FETP-OI au Global Field Epidemiology Partnership (GFEP).

Rappel des décisions antérieures
Décision 5. Santé – réseau SEGA One Health
Le Conseil des ministres :
a) Approuve les Statuts du Fonds SEGA, la Charte amendée du réseau SEGA-One Health et les termes de référence de l’Unité de Coordination ;
b) Encourage les États membres à maintenir les budgets des contributions volontaires déjà inscrites ou à les prévoir et à commencer à verser les contributions volontaires financières dans le compte bancaire prévu à cet effet et/ou à annoncer leurs contributions en nature.
c) Demande au Secrétariat général de mettre en place, une fois les premières contributions versées dans le Fonds, et dans les meilleurs délais, l’Unité de coordination de ce Fonds SEGA-One Health, pour répondre aux différents appels à projets en cours avec des partenaires conformément aux priorités de la Stratégie régionale de Sécurité sanitaire et aux conditions particulières du projet SSIP ;
d) Remercie l’Agence française de développement pour le versement des Fonds du nouveau projet SSIP et pour la collaboration fructueuse et régulière avec le Secrétariat général de la COI dans la mise en œuvre de ce projet ;
e) Prend note de l’avancement du projet SSIP et d’encourager le Secrétariat général de la COI à avancer rapidement dans le processus de recrutement du reste de l’équipe du projet et à soumettre les conventions de partenariat avec le CIRAD et avec l’ARS Réunion pour validation par procédure écrite ; 
f) Prend note des signatures en cours des différentes conventions validées par les États membres et demander au Secrétariat général d’informer les États membres des avancées et résultats de ces partenariats.


Annexes :
· Annexe 1 : Projet de convention COI-ARS
· Annexe 2 : Fiche synoptique du Master ESPOIR
· Annexe 3 : Draft de plan d’action joint COI/Africa-CDC
· Annexe 4 : Fiche d’information sur le Global Field Epidemiology Partnership (GFEP).
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